
 

Compte-rendu du Comité Consultatif de Chevrières 

Jeudi 31 mars 2016 
 

 

Présents :  Donatien Pinon, Mmes Christine BONNAMY, Martine LETEXIER, MarieChristine  

MOINET,  Mrs Michel BOUCHENEZ,  Mohamed CHERFAOUI, André JUDAM, Grégoire 

LANGLOIS-MEURINNE, Patrick LEFIN et Christian VERVEL. 
 

Absents excusés ayant donné pouvoir : M. Emmanuel DUTHEIL DE LA ROCHERE. 
 

Absents excusés :  Mmes Annie ALVES, Anne BINTEIN, Nathalie PHILION, Mr Jean-Claude 

LEDRU. 
 

Absente : Christine BRAVO. 

M. Bruno BOULET  est démissionnaire du Conseil Consultatif car il rentre au Conseil 

Municipal. 
 

A l'ordre du jour:  
 

Questions posées par Emmanuel DUTHEIL DE LA ROCHERE et Martine LETEXIER : 
 

M. DUTHEIL propose un nettoyage de printemps du village et de ses abords par les 

habitants volontaires. M. PINON précise que la commune a missionné du personnel pour 

nettoyer rue de Verberie du passage à niveau jusqu'au rond-point Faure et Machet. A  

l'occasion ceux-ci ont ramassé une bonne vingtaine de sacs poubelles. (Le rond-point étant 

sur la commune de Longueil-Ste-Marie, le conseil consultatif demande s'il ne faudrait pas 

voir avec cette commune la prise en charge de ce nettoyage). 
 

Le conseil se demande également si le village pourrait participer à la journée nationale 

"propreté" et comment l'organiser : liste d'inscription pour savoir si des gens seraient 

motivés, voir au niveau assurance, surveillance par la police municipale, fourniture de 

gants, de sacs et de tenues fluorescentes par la mairie. 
 

Autre remarque soulevée : propreté autour du parking des routiers situé rue de Verberie 

(commune ou propriétaire du parking ?) car beaucoup de détritus et pas de poubelles. 

Deuxième question soulevée par M. DUTHEIL : troc de plantes place de la mairie. Sachant 

que l'IMPRO organise une fois par an une telle manifestation, pourquoi ne pas se mettre en 

rapport avec la directrice de cet établissement afin de relayer l'info dans l'ADN municipal 

pour plus de visibilité ? 
 

Questions posées par Martine LETEXIER : 



 

Mme LETEXIER demande quelles suites ont été données aux différentes questions posées 

lors des conseils consultatifs précédents. Le Président s'engage à les poser en fin de conseil 

municipal de façon à ce que les réponses figurent au compte-rendu dudit conseil. 
 

Qu'en est-il de la maison médicale ? Le Président répond qu'elle est toujours dans les 

études, que pour l'instant pas assez de candidats car les dentistes et infirmières viennent 

d'investir considérablement dans leurs cabinets donc pourquoi pas un démarchage pour 

d'autres spécialistes se demande le conseil consultatif. 
 

Le village : Combien de places de parking ? Quel pourcentage de personnes de Chevrières 

par rapport à la totalité ? Quel mode d'attribution des logements ? Y a t-il un plan de 

circulation de prévu dans le lotissement ? (le Président répond qu'il est à l'étude avec M. le 

Maire et le Policier Municipal). Y aura t-il d'autres lotissements à Chevrières (pas à l'étude). 
 

Concernant la circulation des camions et le manque de respect des panneaux du code de la 

route, peut-on relever la plaque d'immatriculation et la donner au Policier Municipal ? 

Pas suffisamment de places de parking à la gare pour les usagers SNCF. Ne pourrait-on pas 

l'agrandir ? 
 

Les fossés : ils ont été curés mais y a-t-il un entretien régulier ? 
 

Le marché : ne pourrait-on pas faire venir d'autres commerçants ? (le conseil consultatif le 

suggère, en mettant une annonce dans le bon coin par exemple). Bien évidemment en 

portant attention à nos commerçants déjà installés (un fleuriste, un fromager, un boucher-

charcutier seraient les bienvenus). 
 

Autre constatation : utilité des panneaux d'interdiction de tourner à gauche place St-

Georges car beaucoup d'automobilistes ne les respectent pas. 
 

De même que les stationnements rue Antoine Bulot. 
 

Ce conseil consultatif devait être une force de propositions mais ses membres pensent qu'il 

faudrait redéfinir le but de celui-ci en le faisant figurer dans l'ADN. 
 

Plus de questions, par conséquent la séance est levée à 22 h 25. 

 

Prochaine réunion Jeudi 30 juin 2016 à 20 H. 
 

                  Le Président 

   

 


